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feî)  Dispositif  de  blocage  d'une  visière  et  casque  équipé  d'au  moins  un  tel  dispositif. 

(57)  L'invention  concerne  les  casques  munis 
d'une  visière  et  dans  lesquels  un  dispositif  de 
blocage  doit  assurer  le  maintien  de  la  visière 
dans  une  position  donnée,  généralement  la 
position  baissée. 

Pour  assurer  un  bon  blocage  de  la  visière  (2) 
un  cliquet  (7)  et  son  ressort  de  rappel  (8)  sont 
incorporés  au  bouton  (4)  de  commande  de  la 
visière  (2)  tandis  qu'un  crochet  (10)  est  monté 
sur  la  coque  (1)  du  casque  ;  l'encliquetage  du 
cliquet  dans  le  crochet  se  produit  lorsque  la 
visière  est  en  position  baissée.  Un  poussoir  (9) 
permet  de  libérer  le  cliquet  en  le  faisant  pivoter 
autour  de  son  axe  (C). 

Application,  en  particulier,  aux  casques  pour 
pilotes  d'hélicoptères  et  d'avions. 
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La  présente  invention  concerne  un  dispositif  de 
blocage  permettant  de  maintenir  dans  une  position 
donnée  une  visière  de  casque. 

Des  casques  comportant  au  moins  un  blocage  de 
visière  équipent  en  particulier,  mais  non  exclusive- 
ment,  les  pilotes  d'avions  et  d'hélicoptères. 

Ainsi  le  casque  portant  la  référence  OS  458  et  qui 
est  fabriqué  par  la  société  Optique  Scientifique  Gue- 
neau,  comporte  deux  visières  escamotables,  l'une 
incolore,  l'autre  formant  écran  anti-solaire. 

La  visière  incolore  est  destinée,  en  particulier,  à 
protéger  le  pilote  en  cas  de  choc  à  l'intérieur  de  la 
cabine  et  à  le  protéger  de  l'effet  de  souffle  en  cas  de 
bris  de  verrière  ou  d'élection  ;  c'est  pourquoi  la  visière 
incolore  doit  être  abaissée  pendant  toute  la  durée 
d'un  vol.  Sur  le  casque  OS  458  les  deux  visières  sont 
manoeuvrées  à  l'aide  de  mécanismes  situés  l'un  sur 
le  côté  gauche  du  casque,  l'autre  sur  le  côté  droit.  La 
visière  incolore,  commandée  par  le  mécanisme  de 
droite,  est  maintenue  en  position  basse  par  un  dispo- 
sitif  de  blocage  constitué  par  un  ressort  spirale  ;  ce 
maintien  s'avère  insuffisant  en  cas  d'éjection  à 
grande  vitesse. 

La  présente  invention  a  pour  but  d'éviter  cet 
inconvénient  tout  en  permettant  le  montage  du  dispo- 
sitif  de  blocage  selon  l'invention  sur  des  matériels  ini- 
tialement  équipés  d'un  dispositif  de  blocage  selon  l'art 
connu. 

Ceci  est  obtenu  à  l'aide  d'un  dispositif  de  blocage 
mettant  en  oeuvre  un  cliquet. 

Selon  l'invention  il  est  proposé  un  dispositif  de 
blocage  pour  bloquer  un  premier  ensemble  mécani- 
que  comportant  une  visière,  par  rapport  à  un  second 
ensemble  mécanique  comportant  une  coque,  le  pre- 
mier  ensemble  étant  monté  en  rotation  autour  d'un 
axe  principal,  de  manière  à  pouvoir  être  tourné,  par 
rapport  au  second  ensemble,  entre  deux  positions 
angulaires  extrêmes,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte 
un  cliquet  associé  à  un  ressort  de  rappel,  le  cliquet 
pivotant  autour  d'un  axe  secondaire  au  moins  sensi- 
blement  parallèle  à  l'axe  principal,  et  un  crochet  fixe 
pour  bloquer  le  cliquet  lorsque  le  premier  ensemble 
est  dans  l'une,  prédéterminée,  des  deux  positions 
extrêmes,  le  ressort  agissant  sur  le  cliquet  pour  le 
maintenir  dans  le  crochet,  et  en  ce  que  le  cliquet,  avec 
le  ressort,  fait  partie  de  l'un  des  deux  ensembles  et  le 
crochet  de  l'autre  des  deux  ensembles. 

La  présente  invention  sera  mieux  comprise  et 
d'autres  caractéristiques  apparaîtront  à  l'aide  de  la 
description  ci-après  et  des  figures  s'y  rapportant  qui 
représentent  : 

-  la  figure  1  ,  un  casque  selon  l'art  connu, 
-  la  figure  2,  une  vue  partielle  d'un  casque  selon 
l'invention. 
Sur  les  différentes  figures,  les  éléments  corres- 

pondants  sont  désignés  par  les  mêmes  repères. 
La  figure  1  représente  le  casque  antichoc  réalisé 

par  Optique  Scientifique  Gueneau  sous  la  référence 

OS  458  et  destiné  plus  particulièrement  aux  pilotes 
d'avions.  Ce  casque  comporte  une  coque  1  ,  qui  cons- 
titue  la  coiffe  proprement  dite,  et  deux  visières  dont 
l'une  constitue  un  écran  solaire  et  l'autre,  2,  un  écran 

5  incolore  ;  les  deux  visières  sont  commandées  par  des 
mécanismes  situés  respectivement  sur  le  côté  gau- 
che  et  sur  le  côté  droit  de  la  coque.  Sur  la  figure  1 
seule  la  visière  incolore,  2,  apparaît  et  elle  a  été  des- 
sinée  dans  les  deux  positions  extrêmes  2a,  2b,  qu'elle 

10  occupe  lorqu'elle  est  baissée  et  lorsqu'elle  est  rele- 
vée. 

La  visière  2  tourne  autourd'un  axe  mécanique,  A, 
fixé  sur  la  coque  et  est  solidaire  d'un  levier  d'entrai- 
nement  5.  Un  ressort  en  spirale,  6,  solidaire  à  l'une  de 

15  ses  extrémités  de  l'axe  A,  agit  sur  le  levier  5  pour 
contribuer  à  amener  et  maintenir  la  visière  2  en  posi- 
tion  baissée. 

Un  flasque  3,  rendu  solidaire  de  la  coque  1  par 
cinq  vis  telles  que  31  ,  protège  le  levier  5  et  son  ressort 

20  en  spirale  qui  sont  donc  enfermés  entre  la  paroi  exté- 
rieure  de  la  coque  et  le  flasque.  Un  arraché  de  contour 
X,  pratiqué  dans  le  flasque  3,  permet  de  voir  le  levier 
5  et  le  ressort  6.  Le  flasque  comporte  un  trou  oblong, 
30,  qui  est  traversé  par  un  axe  mécanique  B  solidaire 

25  du  levier  5  et  parallèle  à  l'axe  A.  Un  bouton  de 
manoeuvre  40,  solidaire  de  l'axe  B,  permet  de  relever 
ou  d'abaisser  manuellement  la  visière  2.  La  visière  2 
est  maintenue  en  position  relevée  par  un  verrouillage 
automatique  non  représenté. 

30  II  peut  se  faire  que  le  ressort  en  spirale  6  soit 
insuffisant,  dans  certaines  conditions  d'utilisation, 
pour  assurer  le  maintien  de  la  visière  2  en  position 
baissée.  C'est  pourquoi  le  casque  selon  la  figure  1  a 
été  modifié,  comme  indiqué  sur  la  figure  2. 

35  La  figure  2  montre  comment,  par  modification  du 
bouton  de  manoeuvre,  40,  d'origine  et  par  adjonction 
d'un  crochet  10,  la  visière  est  solidement  maintenue 
en  position  baissée. 

Le  crochet  1  0  est  fixé  au  casque  à  l'aide  de  deux 
40  des  vis  qui  rendent  le  flasque  3  solidaire  de  la  coque 

1. 
Le  bouton  d'origine,  40,  est  remplacé  par  un  bou- 

ton  4  dont  une  partie  a  été  arrachée  ;  les  bords  Y  de 
cet  arraché  ont  été  hachurés  sur  la  figure  2. 

45  Le  corps  41  du  bouton  4  est  nettement  plus  grand 
que  le  bouton  40  d'origine  de  manière  à  y  loger  un 
montage  mécanique  que  permet  de  voir  l'arraché  et 
qui,  en  coopération  avec  le  crochet  10,  constitue  un 
verrou  empêchant  la  visière  2  de  se  relever  acciden- 

50  tellement. 
Le  corps  41  du  bouton  4  est  monté,  de  la  même 

façon  que  le  bouton  40  selon  la  figure  1  ,  solidaire  de 
l'axe  B. 

Le  montage  mécanique  contenu  dans  le  corps  du 
55  bouton  comporte  : 

-  un  cliquet  7,  articulé  autour  d'un  axe  mécani- 
que,  C,  solidaire  du  corps  du  bouton  et  parallèle 
aux  axes  A  et  B  ;  ce  cliquet  vient  se  prendre  dans 

2 
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le  crochet  10  quand  la  visière  est  baissée, 
-  un  ressort  à  boudin  8,  dont  une  extrémité  est 
solidaire  du  corps  du  bouton  et  dont  l'autre  extré- 
mité  appuie  sur  le  cl  iquet7  pour  constituerun  res- 
sort  de  rappel  qui  tend  à  maintenir  le  cliquet  7  en 
position  d'encliquetage  avec  le  crochet  10, 
-  et  un  poussoir  9  fait  d'une  tête  extérieure  au 
corps  41  du  bouton  4  et  d'une  tige  qui  coulisse 
dans  le  corps  du  bouton  et  dont  une  extrémité  est 
solidaire  de  la  tête. 
De  plus  une  butée  élastique  de  rattrapage  de  jeu, 

1  1  ,  est  fixée  sur  le  corps  du  bouton  en  une  position  où 
elle  vient  en  contact  avec  le  crochet  1  0  lors  de  l'encli- 
quetage  du  cliquet  7.  L'abaissement  de  la  visière  2 
s'effectue  en  exerçant  une  pression  avec  le  pouce  de 
la  main  droite,  comme  indiqué  sur  la  figure  2,  sur  la 
zone  arrière  du  corps  du  bouton  ;  en  fin  de  course  le 
verrouillage  automatique  s'effectue  parencliquetage. 

Le  relèvement  de  la  visière  2  s'obtient  par  la  seule 
pression  de  l'index  de  la  main  droite,  comme  indiqué 
sur  la  figure  2,  sur  la  tête  du  poussoir  9  ;  cette  pres- 
sion  amène  le  poussoir  9  en  contact  avec  le  cliquet  7 
qui  pivote  alors  autour  de  l'axe  C  et  se  libère  ainsi  du 
crochet  1  0. 

Il  est  à  noter  que  la  position  de  l'axe  C  est  telle 
que  l'effort  transmis  par  la  visière,  exposée  à  un  effet 
de  souffle,  n'a  aucun  effet  sur  le  ressort  de  rappel  8. 

La  présente  invention  ne  se  limite  pas  à  l'exemple 
décrit.  C'est  ainsi  que  le  montage  mécanique  contenu 
dans  le  corps  du  bouton  4  de  la  figure  2  peut  être 
modifié  en  rendant  la  butée  de  fin  de  course  1  1  du  cli- 
quet,  réglable  par  un  système  vis-écrou  afin  d'ajuster 
la  visière  à  la  morphologie  du  visage  du  pilote.  Pour 
cela  la  butée  1  1  est  collée  sur  une  tête  de  vis  et  le  cro- 
chet  1  0  comporte  deux  parties  :  la  vis  sur  laquelle  est 
collée  la  butée  et  une  pièce  fixe  qui  est  reliée  à  la 
coque  1  de  la  même  façon  que  le  crochet  1  0  de  la 
figure  2,  et  dans  laquelle  vient  se  visser  plus  ou  moins 
profondément  la  vis  avec  sa  butée  ;  c'est  alors  la  tête 
de  cette  vis  qui  constitue  le  crochet  proprement  dit  et 
il  est  à  remarquer  que,  par  rapport  au  montage  selon 
la  figure  2,  ce  crochet  proprement  dit  et  donc  le  cro- 
chet  du  cliquet  7  doivent  être  légèrement  décalés  vers 
le  bas  en  raison  de  la  présence  de  l'une  des  deux  vis 
qui  maintiennent  le  crochet  10  sur  la  coque  1. 

De  même  et  bien  que  la  description  qui  précède 
concerne  un  casque  bien  précis,  conçu  pour  les  pilo- 
tes  d'avions  et  d'hélicoptères,  l'invention  est  applica- 
ble  à  tout  casque  muni  d'une  visière  et  en  particulier, 
aux  casques  pour  motocyclistes,  pour  pilotes  de  voi- 
tures  et  pour  sportifs  pratiquant  un  sport  à  risque. 

De  façon  très  générale  l'invention  concerne  tout 
dispositif  de  blocage  de  visière  en  position  extrême, 
c'est  à  dire  en  position  relevée  ou  baissée,  qui 
comporte  un  cliquet  mobile  et  un  crochet  fixe  ;  et,  à 
l'inverse  de  ce  qui  est  décrit  à  l'aide  de  la  figure  2,  le 
cliquet  peut  avoir  son  axe  mécanique  solidaire  de  la 
coque  du  casque  tandis  que  le  crochet  peut  pivoter 

avec  la  visière. 

Revendications 
5 

1.  Dispositif  de  blocage  pour  bloquer  un  premier 
ensemble  mécanique  comportant  une  visière  (2), 
par  rapport  à  un  second  ensemble  mécanique 
comportant  une  coque  (1),  le  premier  ensemble 

10  étant  monté  en  rotation  autour  d'un  axe  principal 
(A),  de  manière  à  pouvoir  être  tourné,  par  rapport 
au  second  ensemble,  entre  deux  positions  angu- 
laires  extrêmes,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte 
un  cliquet  (7)  associé  à  un  ressort  de  rappel  (8), 

15  le  cliquet  pivotant  autour  d'un  axe  secondaire  (C) 
au  moins  sensiblement  parallèle  à  l'axe  principal 
(A),  et  un  crochet  fixe  (1  0)  pour  bloquer  le  cliquet 
lorsque  le  premier  ensemble  est  dans  l'une  (2a), 
prédéterminée,  des  deux  positions  extrêmes,  le 

20  ressort  agissant  sur  le  cliquet  pour  le  maintenir 
dans  le  crochet,  et  en  ce  que  le  cliquet,  avec  le 
ressort,  fait  partie  de  l'un  des  deux  ensembles  et 
le  crochet  de  l'autre  des  deux  ensembles. 

25  2.  Dispositif  de  blocage  selon  la  revendication  1  ,  où 
le  premier  ensemble  comporte  un  bouton  de 
commande  (4)  pour  faire  tourner  le  premier 
ensemble  autour  de  l'axe  principal  (A),  caracté- 
risé  en  ce  que  l'axe  secondaire  et  le  crochet  sont 

30  solidaires  l'un  du  bouton  et  l'autre  de  la  coque  (1). 

3.  Dispositif  de  blocage  selon  la  revendication  1, 
adapté  à  un  casque  de  pilote  fabriqué  sous  la 
référence  OS  458  et  comportant  le  premier  et  le 

35  deuxième  ensemble,  caractérisé  en  ce  que,  le 
deuxième  ensemble  comportant  un  flasque  fixé 
par  cinq  vis  sur  la  coque,  le  crochet  est  fixé  à  la 
coque  par  au  moins  deux  des  cinq  vis,  et  en  ce 
que  le  bouton  de  commande  d'origine  (40)  est 

40  remplacé  par  un  bouton  de  commande  adapté  (4) 
dans  lequel  est  monté  le  cliquet  (7)  et  son  ressort 
de  rappel  (8). 

4.  Dispositif  de  blocage  selon  la  revendication  3, 
45  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  un  poussoir  (9) 

qui,  lorsqu'il  est  actionné,  agit  sur  le  cliquet  de 
façon  contraire  à  l'action  du  ressort  de  rappel  (8) 
afin  de  pouvoir  débloquer  le  cliquet  lorsqu'il  est 
bloqué,  et  en  ce  que  le  poussoir  est  monté  dans 

50  le  bouton  de  commande  adapté. 

5.  Casque  muni  d'une  visière,  caractérisé  en  ce  qu'il 
est  équipé  d'au  moins  un  dispositif  de  blocage 
selon  l'une  des  revendications  précédentes. 

55 
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